
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des 
renseignements personnels 
 

Demande d’accès aux documents 

  
À l’usage du demandeur  

Identification de la personne qui fait la 
demande 

Identification de l’organisme qui fait la 
demande 

Nom 
 
 

Nom du ou de la responsable 
 
 

Prénom 
 
 

Nom de l’organisme 
 
 

Adresse 
 
 

Adresse 
 
 

Ville 
 
 

Ville 
 
 

Code Postal 
 
 

Code postal 
 
 

Téléphone (résidence) 
 
 

Téléphone 
 
 

Téléphone (travail) Télécopieur 
 
 

Date Date 
 
 

Signature Signature 
 
 

  

Identification du document demandé 

(titre, auteur, sujet, année de publication, etc.) 

  

Mode de consultation souhaité 

 
Consultation au bureau municipal  
 
Envoi de copie du document 
 

  
À l’usage de l’organisme  
Date de réception de la demande 
 

Analyse et décision 
 
 
 
 
 
 
Signature :  

Date limite de réponde au demandeur 
 
Date d’envoi de l’accusé de réception 
 
Date de communication de la décision 
 

 


